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I. Objet du présent rapport de situation 
1. Dans la vision d’avenir du FIDA, à savoir la transformation inclusive du monde rural 

en faveur des pauvres, les questions de sécurité alimentaire et de nutrition ont 

toute leur place dans la lutte contre la pauvreté. Il s’agit d’établir des synergies 

entre les initiatives visant à éliminer la pauvreté, la faim, l’insécurité alimentaire et 

la malnutrition. Notant le rôle essentiel du Comité de la sécurité alimentaire 

mondiale (CSA) à cette fin, le FIDA a renforcé la collaboration avec celui-ci au 

cours des dernières années, convaincu qu’il s’agit de la principale plateforme 

inclusive à même de fournir des orientations générales qui contribuent à la 

réalisation des objectifs de développement durable, au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030) et au ciblage des 

populations les plus marginalisées.  

2. Dans son rapport de 2022 intitulé World Economic Situation and Prospects 

(Situation et perspectives de l’économie mondiale)1, l’Organisation des 

Nations Unies (ONU) a mis en garde contre l’essoufflement de la reprise 

économique mondiale et a affirmé la nécessité d’une stratégie mieux ciblée et 

mieux coordonnée, associée à des mesures financières aux niveaux national et 

international. Les changements climatiques, les conflits, la maladie à 

coronavirus 2019 (COVID-19) et l’augmentation du prix des denrées alimentaires 

ont des répercussions considérables sur l’approvisionnement alimentaire, tant sur 

le plan de la disponibilité que de l’accessibilité économique des aliments. En 

conséquence, les personnes les plus pauvres et les plus vulnérables sont aussi les 

plus durement touchées. Ces nouvelles difficultés grandissantes ont fait ressortir 

l’importance d’une action collective pour préserver les chaînes d’approvisionnement 

alimentaires et promouvoir une transformation inclusive, équitable et durable des 

systèmes alimentaires. L’aggravation de la faim dans le monde en 2021 fait écho 

au creusement des inégalités entre les pays et en leur sein, qui résulte d’une 

reprise économique très inégale dans le monde et des pertes de revenus non 

compensées qu’ont essuyées les personnes fortement touchées par la COVID-19. 

Selon les dernières estimations, 670 millions de personnes souffriront encore de la 

faim en 20302.  

3. Depuis des années, le CSA apporte une contribution fondamentale à la promotion 

de la sécurité alimentaire et de la nutrition, en particulier en ce qui concerne les 

systèmes alimentaires durables et les chaînes mondiales d’approvisionnement 

alimentaire. Les difficultés que provoque actuellement la guerre en Ukraine 

montrent que le CSA a su tirer efficacement parti de ses capacités et de sa 

réactivité pour jouer le rôle d’un mécanisme dynamique de rassemblement et de 

débat autour des mesures indispensables à la lutte contre l’insécurité alimentaire. 

Depuis le début de la guerre, le Comité a organisé une série de séances 

d’information sur la crise mondiale de la sécurité alimentaire, à l’occasion 

desquelles il a réuni des pays et des organisations, entre autres nombreuses 

parties prenantes, pour leur transmettre une analyse en temps voulu des 

répercussions de la guerre et de la hausse du prix des denrées alimentaires, ainsi 

que les conclusions à tirer pour la sécurité alimentaire mondiale de demain.  

4. Le présent document est le quatrième compte rendu annuel écrit que le FIDA 

adresse aux membres du Conseil d’administration à propos de sa collaboration 

avec le CSA. Il vise à communiquer au Conseil les dernières informations sur les 

progrès réalisés au cours du second semestre de 2021 et du premier semestre de 

2022. 

 
1 World Economic Situation and Prospects (Situation et perspectives de l’économie mondiale) (2022). 
2 L’état de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde (2022). 
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II. Collaboration stratégique du FIDA avec le Conseil de 
la sécurité alimentaire mondiale 

5. Le CSA est essentiel à la fois aux activités de mobilisation du Fonds à l’échelle 

mondiale, comme indiqué dans le Cadre stratégique du FIDA 2016-2025, et au 

renforcement de la collaboration entre les organismes des Nations Unies ayant leur 

siège à Rome. Le rôle de cette plateforme dans la mise en place d’un cadre d’action 

favorable à une transformation inclusive du monde rural est aussi explicitement 

mentionné dans le Cadre stratégique pour 2016-2025. 

6. Au sein du CSA, le FIDA a pour mission de proposer des orientations stratégiques 

autour des objectifs et du plan de travail du Comité. Dans le cadre de cette étroite 

collaboration, il étaye la formulation des recommandations de politique générale du 

CSA, participe au Groupe consultatif du Comité et met le savoir-faire de son 

personnel à la disposition des groupes de travail techniques pertinents et des 

groupes de travail à composition non limitée en vue d’appuyer le programme de 

travail pluriannuel du Comité pour 2020-2023. Outre son rôle consultatif et 

technique auprès du CSA, le FIDA apporte chaque année une contribution en 

espèces de 500 000 USD sous la forme de dons de petits montants régulièrement 

alloués en vue d’appuyer les activités du Comité et de renforcer les engagements 

pris à son égard. Depuis 2014, les organismes des Nations Unies ayant leur siège à 

Rome apportent un appui financier régulier au secrétariat du CSA, pour un budget 

biennal total de 4 050 000 USD, censé être réparti équitablement entre les trois 

organismes.  

7. Les principaux résultats de la collaboration stratégique du FIDA avec le CSA au 

cours de la période 2021/2022 sont décrits ci-après. 

i) Contribution à l’orientation stratégique du CSA. Lors des réunions du 

Bureau et du Groupe consultatif, le FIDA, en sa qualité de membre 

consultatif, participe activement aux principales discussions sur la sécurité 

alimentaire et la malnutrition. Il est ainsi en mesure de promouvoir une 

action à plus long terme et des mesures coordonnées en riposte à la crise, 

dans un contexte marqué par la guerre en Ukraine. 

ii) Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires. Dans le 

cadre du Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires, le Fonds 

a également plaidé en faveur de l’utilisation des produits du CSA et d’une 

collaboration plus étroite entre le CSA et le pôle de coordination du Sommet.  

iii) Contribution à l’élaboration, à la mise en application et à la 

promotion des produits du CSA. Le FIDA apporte un appui technique à 

l’élaboration des produits stratégiques et des axes de travail du CSA. Ces 

produits lui permettent de traduire les conseils et orientations politiques 

mondiaux en directives et recommandations au niveau des pays. En outre, 

les plans d’action et les boîtes à outils pédagogiques du FIDA renvoient 

explicitement aux produits du CSA en vue de les populariser. Le FIDA s’est 

également engagé à aider les États membres à utiliser les produits du CSA 

lorsqu’ils sont utiles et applicables.  

iv) Promotion de la transformation du monde rural et des 

investissements durables en faveur des petits exploitants agricoles 

dans le cadre de la crise actuelle. Par sa participation et sa contribution 

actives aux séances plénières du CSA, le FIDA met en avant son avantage 

comparatif dans l’action menée en faveur d’une transformation inclusive et 

durable du monde rural. Il a également contribué à ce que la parole des 

populations rurales passe au premier plan dans les débats du CSA. Cela est 

particulièrement visible dans le cadre de la séance plénière du CSA, le FIDA 

étant l’organisateur des manifestations annuelles de la Journée 

internationale des femmes rurales.  
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III. Contribution à l’orientation stratégique du Comité de 
la sécurité alimentaire mondiale  

8. Le Fonds, en sa qualité de membre consultatif, propose au Bureau du CSA des 

orientations stratégiques qui contribuent à la réalisation des objectifs du Comité. 

Participant régulier, il a pu attirer l’attention sur les nouvelles difficultés majeures 

auxquelles se heurtent les populations rurales et les petits exploitants agricoles. 

Les réunions lui ont aussi permis de souligner l’importance des ressources pour le 

développement et de la garantie d’un financement adéquat et suffisant pour établir 

des systèmes alimentaires résilients. Étant donné l’aggravation de la crise 

alimentaire mondiale, le FIDA a tiré parti de ces réunions pour défendre des 

mesures à plus long terme dans le cadre d’une démarche globale et coordonnée. 

En outre, en juillet 2022, le FIDA a participé à la manifestation spéciale de haut 

niveau intitulée « Time to Act Together:Coordinating Policy Responses to the Global 

Food Crisis » (Il est temps d’agir ensemble: coordonner les réponses stratégiques à 

la crise alimentaire mondiale), organisée à New York par le CSA et l’Assemblée 

générale de l’ONU. Cette réunion a été l’occasion de promouvoir une interprétation 

commune des principaux enjeux, de délibérer sur les mesures stratégiques, de 

trouver de nouveaux domaines de convergence, de rassembler les multiples efforts 

déjà déployés en vue de créer des synergies et de coordonner la riposte à la crise 

alimentaire actuelle. La manifestation a également renforcé le rôle central du CSA, 

et plus largement des organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome, dans 

la réponse à la crise.  

9. Le FIDA a en outre vivement encouragé non seulement l’utilisation des produits du 

CSA dans le cadre des suites données au Sommet des Nations Unies sur les 

systèmes alimentaires, mais aussi la participation active du Comité au Pôle de 

coordination sur les systèmes alimentaires. Cela a été souligné lors de plusieurs 

réunions du Bureau et du Groupe consultatif et à l’occasion de discussions tenues 

directement avec le secrétariat. De plus, dans le cadre du Pôle de coordination sur 

les systèmes alimentaires, le FIDA a collaboré avec le CSA et le Groupe d’experts 

de haut niveau pour encourager la mobilisation et la création de liens au sein de 

l’écosystème scientifique (réseaux de praticiens et de scientifiques) à l’échelle 

nationale et internationale, le but étant de favoriser la mise en œuvre de 

trajectoires nationales par un appui à l’élaboration des politiques et à la définition 

des priorités d’investissement.  

IV. Contribution à l’élaboration des produits du Comité 

de la sécurité alimentaire mondiale 
10. L’un des principaux résultats de la mobilisation du FIDA a été sa participation à 

l’élaboration des produits stratégiques du CSA sous la forme de directives et de 

recommandations. Ces produits stratégiques sont un point de départ pour inciter 

les pouvoirs publics, les parties prenantes et les organisations locales à échanger 

sur la manière d’intégrer les systèmes alimentaires et la nutrition dans les 

trajectoires et politiques nationales. 

11. Au cours de l’année 2021/2022, le FIDA a mis ses compétences techniques au 

service de plusieurs axes de travail du CSA, notamment: l’élaboration des 

Directives volontaires sur les systèmes alimentaires et la nutrition adoptées en 

2021, à la 49e séance plénière du CSA; les orientations relatives aux 

Recommandations sur les approches agroécologiques et autres approches 

innovantes entérinées à la 49e séance plénière du CSA; les Directives volontaires 

sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles qui seront 

soumises à l’approbation du CSA à sa 50e séance d’octobre 2022; les 

Recommandations sur la promotion de la participation et de l’emploi des jeunes 

dans l’agriculture et les systèmes alimentaires qui devront aussi être approuvées à 

la 50e séance du CSA. En outre, le FIDA a fourni des conseils techniques au cours 
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des différentes étapes de la préparation des contributions du CSA au forum 

politique de haut niveau.  

12. Le FIDA a pris part à l’élaboration des Directives volontaires sur les systèmes 

alimentaires et la nutrition du début à la fin, en proposant des éclairages 

techniques tout au long de leur rédaction. Il a contribué à réunir les organisations 

paysannes et les représentants des populations rurales pour qu’ils puissent 

exprimer leurs inquiétudes et leurs points de vue. ONU-Nutrition, dont le FIDA est 

membre, a été en première ligne lors des négociations de ces directives avec les 

États membres, veillant à ce que les discussions soient étayées par des données 

factuelles. Lors de sa participation à ces processus, le FIDA a aussi saisi l’occasion 

d’accroître la prise en compte des implications stratégiques des enjeux 

nutritionnels dans le cadre plus large des systèmes alimentaires, et d’ancrer les 

activités d’élaboration des politiques en matière de nutrition dans ses opérations 

quotidiennes et dans son projet en faveur de la transformation du monde rural. À 

cet égard, les directives lui seront très utiles pour renforcer l’approche des 

systèmes alimentaires tenant compte des enjeux nutritionnels dans ses stratégies 

et ses investissements, y compris les activités de renforcement des capacités 

menées par ses partenaires d’exécution. Au FIDA, les Directives volontaires sur les 

systèmes alimentaires et la nutrition constituent un outil essentiel pour orienter les 

décisions en matière de politiques et de programmes.  

13. Outre ces directives, le FIDA a également participé l’an dernier à l’élaboration des 

Recommandations sur les approches agroécologiques et autres approches 

novatrices. Dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture 

familiale, aux côtés de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO), le FIDA a insisté sur l’importance de promouvoir l’utilisation des 

technologies numériques pour venir en aide aux agriculteurs familiaux et aux petits 

producteurs, comme indiqué en préambule aux recommandations. En outre, il est 

essentiel que ces populations aient accès à la terre sur un pied d’égalité, comme 

souligné dans la section 2 des recommandations. Le FIDA a été à même de 

s’appuyer sur sa propre expérience et sur les données factuelles recueillies dans le 

cadre de sa collaboration à l’initiative « L’agroécologie – passer à l’échelle 

supérieure » dirigée par la FAO.  

14. Cette année, le programme de travail pluriannuel du CSA a privilégié trois grands 

axes de travail: l’égalité femmes-hommes, les jeunes et les données. Dans le cadre 

de l’axe de travail sur l’égalité des sexes et l’avancement des femmes et des filles, 

l’équipe du FIDA chargée des questions de genre a appuyé l’élaboration de 

directives contenant des conseils pratiques sur la manière de promouvoir 

concrètement l’égalité hommes-femmes, les droits des femmes et des filles et 

l’avancement des femmes. En outre, pour donner aux femmes et aux hommes une 

chance égale de s’exprimer et de peser sur les décisions dans les institutions et 

organisations rurales, le FIDA a souligné l’importance de régler les problèmes de 

propriété foncière et de promouvoir l’autonomisation économique pour permettre 

aux femmes et aux hommes des zones rurales de participer à des activités 

économiques rentables et d’en tirer profit.  

15. Dans le cadre de l’axe de travail sur l’emploi des jeunes, le FIDA s’inspire de ses 

propres activités de promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat des jeunes en 

milieu rural. Les travaux qu’il mène actuellement mettent en avant le rôle moteur 

essentiel que jouent les services financiers inclusifs dans la réduction du chômage 

rural, en particulier pour les jeunes entrepreneurs agricoles3. En plus d’encourager 

les investissements financiers, le FIDA met en avant la nécessité d’appuyer les 

communautés de jeunes ruraux en leur offrant une formation aux pratiques 

agricoles et aux innovations, afin qu’ils puissent soutenir leur propre communauté 

 
3 Scaling up rural youth access to inclusive financial services for entrepreneurship and employment (Accès à plus 
grande échelle des jeunes ruraux à des services financiers inclusifs en faveur de l’entrepreneuriat et de l’emploi).  
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et subvenir à ses besoins. Cela permet de veiller à ce que les membres des 

communautés rurales ne soient pas laissés pour compte dans le processus de 

développement.  

16. Dans le contexte actuel du développement dans le monde, il est essentiel que le 

FIDA participe à ces débats techniques concertés pour synchroniser son action avec 

celle du CSA face à l’aggravation de la crise de la sécurité alimentaire, et pour faire 

en sorte que les produits du CSA s’appuient sur des données factuelles et un 

savoir-faire technique.  

V. Mise en application et promotion des produits du 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

17. Les principes et directives volontaires du CSA s’inspirent des travaux du FIDA et 

sous-tendent les mesures prises par ce dernier en faveur de la transformation des 

systèmes alimentaires. Le FIDA s’engage à encourager les États membres à utiliser 

les produits du CSA lorsqu’ils sont utiles et applicables afin de traduire ces 

principes et directives en progrès concrets pour les petits exploitants agricoles et 

les populations rurales pauvres.  

18. Ces produits, tels que les Directives volontaires pour une gouvernance responsable 

des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 

contexte de la sécurité alimentaire nationale, sont explicitement mentionnés dans 

ses boîtes à outils pratiques sur les régimes fonciers (à l’intention des jeunes et des 

femmes) et dans le Plan d’action du FIDA en faveur des jeunes ruraux 2019-2021. 

En outre, le FIDA utilise des produits du CSA dans le cadre de son programme de 

formation en ligne entre pairs « GeoTech4Tenure », récemment mis au point avec 

la FAO. Ce programme vise à renforcer les capacités des équipes de pays et de 

projet du FIDA et de la FAO, ainsi que de leurs partenaires, afin de garantir le droit 

foncier, élément essentiel de la transformation rurale et de l’inclusion sociale, d’une 

manière conforme aux principes énoncés dans les Directives volontaires pour une 

gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches 

et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale.  

19. Dans le cadre du Pôle de coordination sur les systèmes alimentaires, le FIDA n’a 

pas ménagé ses efforts pour aider les pays à définir leur trajectoire nationale en 

vue de remédier aux défaillances des systèmes alimentaires. Les directives et les 

recommandations permettront de recenser efficacement les mesures d’importance 

cruciale et les mesures stratégiques, dans le droit fil de la participation du FIDA à 

l’élaboration des politiques au niveau des pays. Cela favorisera la concertation sur 

les politiques relatives à la nutrition et aux systèmes alimentaires avec les 

gouvernements bénéficiaires et dans tous les secteurs concernés, et créera ainsi un 

cadre d’action propice au niveau national.  

20. Pour faciliter encore l’utilisation et la diffusion des produits du CSA, le FIDA a mis 

en service en octobre 2020 la base de données en ligne du CSA, où toutes les 

recommandations du Comité sont directement disponibles. Cette base de données 

visait à favoriser une utilisation et une mise en application plus larges des produits 

du CSA, en particulier dans le cadre des activités de concertation sur les politiques 

que mène le FIDA avec les gouvernements des pays emprunteurs. Afin de mieux 

faire connaître le CSA et la base de données au sein du FIDA, une session 

d’apprentissage interne a été organisée en mai 2022 pour tenir le personnel 

informé de la collaboration du Fonds avec le Comité. Lors de cette session, des 

collègues du siège et du terrain, le secrétariat du CSA et le Groupe d’experts de 

haut niveau se sont réunis pour réfléchir au rôle du Comité dans la promotion 

d’une transformation inclusive et durable des systèmes alimentaires, présenter les 

produits stratégiques du CSA et recenser des moyens efficaces de promouvoir 

l’adoption de ces produits dans le cadre des programmes de pays du FIDA et des 

activités de concertation sur les politiques. Le Fonds a reconnu l’importance 

https://cfs-products.ifad.org/
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d’organiser des sessions d’apprentissage thématiques avec son personnel, car elles 

favorisent une solide collaboration entre les divisions et renforcent la sensibilisation 

de l’institution aux principaux sujets de préoccupation. Le FIDA s’efforcera 

d’organiser une autre session d’apprentissage sur le CSA au cours du dernier 

trimestre de 2022.  

VI. Promotion de la transformation du monde rural et 
des investissements durables dans le cadre de la 
crise actuelle  

21. Avec sa participation de haut niveau aux séances plénières et aux manifestations 

spéciales du CSA, le FIDA souligne son engagement envers le Comité, renforce son 

rôle de chef de file mondial dans les discussions sur la sécurité alimentaire et de 

partenaire clé dans ce domaine lié au développement rural, et garantit que les 

intérêts des bénéficiaires – les populations rurales pauvres – sont bien représentés 

en ces occasions.  

22. À la 49e session du CSA, le Fonds a contribué activement à l’organisation d’un 

certain nombre de manifestations parallèles en mettant l’accent sur la promotion 

de moyens d’existence équitables, le recensement d’approches globales des 

systèmes alimentaires et de la nutrition, et la garantie que les populations les plus 

marginalisées soient au cœur des débats. Le FIDA a également dirigé l’organisation 

d’une session célébrant la Journée internationale des femmes rurales. Il a joué un 

rôle central dans la détermination des principaux sujets de discussion, à savoir, la 

transformation rurale, les inégalités entre les sexes, les répercussions de la 

COVID-19 sur la sécurité alimentaire et l’établissement de systèmes alimentaires 

résilients. Cette manifestation a mis en évidence la nécessité de prendre des 

mesures supplémentaires pour remédier aux disparités entre les femmes et les 

hommes et faire en sorte que les productrices rurales restent au centre des 

politiques en matière de transformation des systèmes alimentaires. Des 

intervenants d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine ont représenté les divers 

groupes, notamment les femmes productrices, les peuples autochtones, la société 

civile et les organismes des Nations Unies, apportant un éclairage particulier à 

partir du terrain.  

23. Ayant déjà transmis ses observations sur l’ordre du jour de la 50e séance du CSA, 

le FIDA s’est attelé aux préparatifs entourant les contributions aux manifestations 

parallèles et la participation à cette séance plénière majeure, et a organisé la 

célébration spéciale de la Journée internationale des femmes rurales qui aura lieu 

en octobre 2022. 

VII. Conclusion 
24. Le FIDA est bien conscient de l’importance du CSA, plateforme représentative 

permettant de discuter collectivement des principes stratégiques essentiels et des 

moyens de lutter contre la crise mondiale de la sécurité alimentaire, mais il sait 

aussi qu’il y a matière à mieux faire connaître le Comité et à mieux en tirer parti. À 

cette fin, le FIDA continuera d’encourager cette instance à participer aux 

mécanismes multilatéraux actuels et aux initiatives mondiales pertinentes pour 

promouvoir le partage à tous les niveaux des connaissances qui s’y produisent. En 

outre, le FIDA s’engage à faire en sorte que les débats du CSA continuent d’être 

inclusifs et utiles aux opérations menées sur le terrain. 

25. À l’avenir, le FIDA continuera de soutenir et de guider le CSA en contribuant 

activement au Bureau et au Groupe consultatif, en apportant son expérience et son 

appui technique à la conception et à l’exécution du programme de travail 

pluriannuel, et en appuyant la séance plénière annuelle du Comité. En outre, le 

FIDA renforcera l’utilisation et la diffusion des orientations générales du CSA dans 

les pays, mettra au point une boucle de rétroaction pour évaluer l’accessibilité et la 
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facilité d’utilisation des produits du CSA sur le terrain, concevra un outil pour bien 

rendre compte de la diffusion et de l’utilisation des produits du CSA et s’efforcera 

d’utiliser les connaissances et les produits du CSA dans le cadre des suites données 

au Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires et de la riposte à la 

crise en vue d’une transformation à long terme.  

26. Alors qu’il reste moins de huit ans pour réaliser le Programme 2030, le FIDA 

s’engage à renforcer son partenariat et sa collaboration avec le CSA et ses 

partenaires afin de progresser collectivement vers un but commun, à savoir, 

obtenir les résultats prévus au titre de la Décennie d’action et atteindre les 

objectifs de développement durable d’ici à 2030. Cet engagement fait écho à 

l’attachement indéfectible de la direction du FIDA aux principes du CSA et 

témoigne de son estime pour les bons résultats obtenus par cette institution qui, 

animée par la volonté de trouver un consensus, œuvre en faveur de la sécurité 

alimentaire mondiale. 


